
La sur-occupation des logements, composante du mal-logement, diminue
en Lorraine. Elle passe de 4,9% à 3,4% des ménages (7% en France) entre
1999 et 2010. Elle touche principalement les locataires, mais aussi les ouvriers
ou employés ainsi que les ménages qui habitent dans moins de trois pièces
ou qui comptent cinq personnes ou plus. On les rencontre davantage dans
les zones urbaines et plus encore en ZUS. Cette baisse de la sur-occupation est
due à la diminution de la taille moyenne de la famille, de 2,68 à 2,28 personnes
en vingt ans. L’amélioration peut perdurer, si la nouvelle baisse attendue à 2,08
personnes en 2030 est permise par la construction de 110 000 logements.

Au-delà de la qualité du logement, de son
confort et de sa décence, le mal-logement renvoie
également aux problèmes de sur-occupation, en
référence à la place disponible ou à l’intimité pour
un ménage (cf. définitions). Le recensement permet
de mesurer la dimension de l’intimité, en rappro-
chant le nombre de pièces du logement de la com-
position du ménage qui l’occupe. Cette dimension
ne concerne pas, par définition, les personnes vi-
vant seules ; elle concerne les ménages de deux
personnes ou plus.

91 000 Lorrains dans un logement
trop petit
En 2010, en Lorraine, 91 000 personnes soit
4,6% de la population des ménages de deux
personnes ou plus vivent dans un logement trop
petit. Cette proportion est largement inférieure à
la moyenne française (9,5%). Elle est toutefois
proche de la moyenne de province (6,1%).

Ces personnes vivent au sein de 23 000 ména-
ges, soit 3,4% de l’ensemble des ménages de
deux personnes ou plus. En 1999, près de 5%
des ménages vivaient dans des logements
sur-occupés. La situation s’améliore car la taille
des logements augmente alors qu’ils abritent

des ménages de plus en plus petits, du fait du
vieillissement de la population et des sépara-
tions plus nombreuses. Le nombre moyen de
pièces par logement a légèrement augmenté,
passant de 4,2 pièces en 1999 à 4,3 pièces en
2010. En parallèle, le nombre moyen de per-
sonnes par ménage est passé de 2,5 à 2,3.

Sur-occupation et pauvreté urbaine
En Lorraine, la sur-occupation est plus impor-
tante en Meurthe-et-Moselle (4% des ménages)
et en Moselle (3,7%). Elle touche beaucoup
moins les Vosges (2,2%) et la Meuse (2,1%). La
Franche-Comté et Champagne-Ardenne ont
des profils de sur-occupation des logements si-
milaires à la Lorraine avec deux départements
sur quatre peu concernés car plus ruraux. Par
contre, l’Alsace, dont la densité de population
est sensiblement plus élevée, fait partie des ré-
gions métropolitaines les plus concernées par
la sur-occupation des logements.

Les logements sur-occupés sont plus fréquents
dans les communes urbaines (4,2%) que dans
les communes rurales (1,4%). Les taux de
sur-occupation les plus élevés se concentrent
principalement dans les zones urbaines du Sil-
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lon lorrain, du Pays Haut et du Bas-
s in houi l ler . Ains i , p lus d’un
Nancéien et plus d’un Messin sur
dix vivent dans des logements trop
petits au regard de la taille de leur
ménage.

Les autres zones concernées sont
essentiellement les villes les plus
atteintes par la pauvreté. Parmi les
15 communes les plus touchées,
13 comportent une ou plusieurs
zones urbaines sensibles (ZUS).
Dans les trois communes les plus
touchées, Uckange (17,9% de sa

populat ion), Behren-lès-Forbach
(15,4%) et Woippy (13,7%), les re-
venus annuels médians par unité
de consommation sont compris
entre 10 800 euros et 13 400 eu-
ros, très en deçà de la médiane ré-
gionale (18 000 euros).

Des locataires, employés
ou ouvriers plus concernés
Cette corrélation apparente entre la
sur-occupation des logements et la
pauvreté se retrouve tant au niveau
des catégories socioprofessionnel-
les (de la personne de référence du mé-

nage) que du statut d’occupation du
logement.
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Une sur-occupation des logements essentiellement urbaine

Champ : ensemble des ménages de 2 personnes ou plus

Source : Insee, recensement de la population 2010 - exploitation complémentaire
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13% des locataires HLM et 7% des ouvriers et employés en sur-occupation

Plus de 5 personnes, moins de 3 pièces : sur-occupation maximale

Source : Insee, recensement de la population 2010 - exploitation complémentaire
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Les personnes sans activité profes-
sionnelle (non retraitées) sont les
plus touchées par la sur-occupation
de leurs logements. Elles sont près
de 16% dans cette situation. Parmi
les employés ou ouvriers, 7% vivent
dans des logements trop petits.

Les locataires sont beaucoup plus
impactés par le manque de pièces
(10,6%), particulièrement s’ils vivent
dans des logements HLM (12,8%).
Les ménages propriétaires de leur
logement sont les moins touchés
par la sur-occupation (1,9%).

Les familles nombreuses
et les petits logements
les plus touchés
La sur-occupation progresse avec la
taille des ménages. Parmi les ména-
ges de deux personnes, 1,7% seu-
lement sont en si tuat ion de
sur-occupation de logement. La
sur-occupation passe à 9% pour les
ménages de cinq personnes, et à
plus de 25% au-delà. Plus de la
moitié des habitants de logements
sur-occupés vivent au sein de mé-
nages de cinq personnes ou plus.

Sans surprise, la sur-occupation di-
minue sensiblement avec le nombre
de pièces. Parmi les Lorrains appar-
tenant à un ménage d’au moins
deux personnes, 35,1% de ceux qui
vivent dans deux pièces occupent
un logement sur-occupé, contre
5,4% de ceux qui vivent dans quatre
pièces. Pour les logements de six
pièces ou plus, la sur-occupation
devient marginale, 0,4% des per-
sonnes y vivant en sur-occupation.

2030 : des besoins
en logement croissants
La baisse de la sur-occupation
constatée entre 1999 et 2010
va-t-elle se poursuivre ? Si les ten-
dances démographiques récentes
se prolongeaient, la Lorraine comp-
terait 2 390 000 habitants en 2030,
soit 1,7% de plus qu’aujourd’hui.
Mais cette hausse plus que mo-
deste (la population française augmen-

terait dans le même temps de 10%)
induirait un besoin en logement
beaucoup plus important. En effet,
en 2030, le nombre de familles dans
la région atteindrait le chiffre record
de 1 116 000, en hausse de 11,4%.
Cette différence s’explique par l’ex-

plosion prévisible du nombre de per-
sonnes vivant seules (+39%) et dans
une moindre mesure de l’augmenta-
tion probable du nombre de familles
monoparentales (+12%).

Le nombre de couples passerait de
567 000 aujourd’hui à 542 000 dans
vingt ans. Les ménages sans famille
progresseraient légèrement. Cette
modalité regroupe les modes de co-
habitations particulières : colocation,
enfant isolé des familles complexes…

370 logements
pour 1 000 habitants
en 1990, 480 en 2030
Ces changements feront baisser la
taille moyenne des familles. Elle pas-
sera de 2,28 personnes aujourd’hui à
2,08 personnes en 2030. Pour mé-
moire, elle était encore de 2,68 per-
sonnes en 1990. Pour loger 1 000
personnes, il fallait construire 370 lo-
gements en 1990. Quarante ans plus
tard, il faudra en construire 480.

Ce besoin potentiel de 110 000 lo-
gements à l’horizon 2030 peut être
expliqué par trois facteurs. Princi-
pal facteur : l’évolution de la struc-
ture par âge de la Lorraine. La
moitié des nouveaux besoins se-
ront le fait du vieillissement de la
population. À l’horizon 2030, les
plus de 80 ans seront moitié plus
qu’aujourd’hui. Des politiques vi-
sant à répondre aux besoins spéci-
f iques de ces t ranches d ’âge
devront être mises en œuvre.

Deuxième facteur, les modifica-
tions des comportements de coha-
bitation. Les départs des enfants
sont plus tardifs, le recours à la co-
location plus fréquent, la cohabita-
tion d’une personne âgée avec un
aidant plus jeune moins exception-
nelle. Cette nouvelle façon d’ap-
préhender le logement induira des
besoins évalués à environ 35 600
nouveaux logements d’ici vingt
ans.
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Explosion du nombre de personnes seules

0

100 000

200 000

300 000

400 000

500 000

600 000

Personne seule Couple

Source : Insee, Omphale (scénario central)

Famille monoparentale Ménage sans famille

2009

2030

+ 39,1%

- 4,4%

+ 12,0%

+ 5,0%

Nombre de personnes par mode de cohabitation en 2009 et en 2030

La sur-occupation, une forme de mal-logement parmi d’autres
- L’absence de logement personnel dont la manifestation la plus criante sont les personnes vivant
dans la rue. D’autres manifestations moins visibles dans l’espace public consistent en des solutions
de fortune : caravanes immobilisées, baraques de chantiers, logements en cours de construction, etc.
La Lorraine compte en 2011, selon la Direction générale de la cohésion sociale, 4 144 places d’héber-
gement temporaire permettant de remédier en partie à cette situation.

- Les difficultés d’accès au logement, en particulier au logement HLM. La Lorraine totalise 668 lo-
gements sociaux pour 10 000 habitants en 2011 (source : Dreal, RPLS) contre 699 en France métro-
politaine.

- Les mauvaises conditions d’habitat, qui, malgré l’amélioration du parc de logement, n’ont pas dis-
paru. L’Insee, à partir de l’enquête SRCV, a établi à 1,4% la part de logements inconfortables en France
en 2010 (contre 15,7% en 1984).

- Les difficultés pour se maintenir dans son logement, dues à une perte d’emploi, une diminution
des ressources, une séparation conjugale, une rupture familiale. Des situations qui peuvent conduire
dans les cas les plus graves à une expulsion du logement. En 2011, selon le ministère de la Justice,
3 402 décisions d’expulsion ont été prises en Lorraine.

- L’ «assignation à résidence» : devant des difficultés d’accès au logement de plus en plus aiguës, la
mobilité résidentielle des ménages est de plus en plus contrainte. Elle peut mener à renoncer à un
nouvel emploi, à une formation ou encore bloquer une installation en couple ou une décohabitation.



L’augmentation de la population, fac-
teur auquel on pense le plus sponta-
nément, n’entre finalement que pour
15% dans les futurs besoins en loge-
ment des Lorrains. Sous réserve que
les tendances démographiques ne
changent pas, il serait nécessaire de
construire seulement 17 000 loge-
ments pour offrir un toit aux nouveaux
habitants de la région.

Les besoins des territoires vont évo-
luer de manière contrastée… mais
toujours positive. Ils seront particu-
lièrement forts dans les zones d’em-
ploi de Commercy, de Verdun et de

Sarrebourg. Cette demande poten-
tielle sera portée à la fois par l’évo-
lution des modes de cohabitation, et
par l’arrivée de nouveaux habitants.
Autour de Sarrebourg, le nombre de
familles passerait de 30 000 au-
jourd’hui à 34 800 en 2030.

Sans surprise, c’est dans la façade
sud et ouest de la région que la de-
mande future sera la moins vive. La
zone d’emploi de Forbach, sauf
nouveau projet d’ampleur, évoluera
également peu avec un besoin limi-
té à 5 000 logements seulement sur
vingt ans.
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Définitions

La sur-occupation des logements peut s’appréhender selon le nombre de pièces ou
la surface par personne. Dans le premier cas, on apprécie le degré d’intimité dont
disposent les occupants du logement, dans le second, l’espace disponible. Certains
indices peuvent combiner les deux notions ou en exclure une. Par exemple, les Cais-
ses d’allocations familiales retiennent des critères de surface minimale par personne
tandis que l’enquête Logement permet de combiner nombre de pièces et surface. Le
recensement de la population permet quant à lui un calcul en nombre de pièces.

Le taux de sur-occupation est ici calculé à partir du recensement de la population
2010 (exploitation complémentaire) en rapportant le nombre de logements sur-occu-
pés à l’ensemble des résidences principales, selon la définition suivante :
Un logement est sur-occupé quand il lui manque au moins une pièce par rapport à la
norme d’«occupation normale», fondée sur :
- une pièce de séjour pour le ménage,

- une pièce pour chaque personne de référence d’une famille,

- une pièce pour les personnes hors famille non célibataires ou les célibataires de 19
ans ou plus,
et pour les célibataires de moins de 19 ans :
- une pièce pour deux enfants s’ils sont de même sexe ou ont moins de 7 ans,

- sinon, une pièce par enfant.
L’indicateur n’est calculé que pour les ménages de deux personnes ou plus. Les
personnes seules sont traitées à part car si on leur applique cette norme, elles sont en
situation de sur-occupation dans des logements d’une pièce, ce qui constitue une dé-
finition trop large. Par exemple, on ne peut pas considérer qu’un étudiant dans une
chambre ou un célibataire dans un studio manquent d’intimité. Pour mesurer la
sur-occupation chez les personnes seules (9,4 millions de personnes en France), il
faut prendre en compte la superficie de leur logement, mais cette information ne figure
pas dans le recensement de la population.

En Lorraine, les personnes seules dans leur logement sont 332 000 (33% des logements
ordinaires) tandis que les ménages de deux personnes ou plus sont 677 000 (67%).

Plus de ménages attendus d’ici 2030
dans les espaces périurbains et frontaliers

Source : Insee, Omphale (scénario central)
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